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DU THEATRE DE L'EXPOSITION
AU THEATRE DE VIDY, CHRONIQUE D'UN

SAUVETAGE DESESPERE

Comme Max Bill lors du developpement du projet,
Charles Apotheloz du deployer une perseverance

sans faille pour atteindre une partie
de ses objectifs.

Matthieu Jaccard

Le Theatre de Vidy a saisi l'occasion du cinquantieme
anniversaire de l'Expo 64 pour organiser une

exposition consacree ä la genese des espaces qu'il
occupe', rare temoignage encore en place de ce que fut
l'architecture de la manifestation, celle du demi-secteur

Eduquer et creer (ou 2b) en particulier. Au coeur du

propos, un choix de documents eclairant l'engagement de

Max Bill (1908-1994), son createur, et celui de Charles

Apotheloz (1922-1982), ä qui le bätiment doit d'avoir
ete perennise. Le recit de l'exposition s'articulait en trois

sequences: revolution du projet de Max Bill entre 1961

et l'inauguration de l'Expo 64, notamment le passage
d'une jauge de 800 ä 400 places; la vie du demi-secteur

Eduquer et creer durant l'evenement; les demarches de

l'homme de theatre Charles Apotheloz afin que ce

pavilion de 18 000 m2 soit integralement ou partiellement
rachete par les autorites lausannoises, initiatives qui
conduiront le Conseil communal ä decider, le 25 mai
1965, d'acquerir le theatre et de creer un atelier et un
depot de decors ä Malley.

II est interessant de mettre cet epilogue en relation
avec une demande faite par Charles Apotheloz aux
autorites municipales en avril 1956, un mois apres que
Lausanne ait ete designee par le Conseil federal pour
organiser l'Exposition nationale de 1964: «Creer une
salle de 400 places pour les Faux-Nez [sa compagnie]
et les spectacles de creation autochtones »2. En effet, le

Theatre Municipal et le Theatre de Beaulieu ne sont pas
des institutions de nature ä accueillir des productions de

ce type. Apotheloz ne reclame pas un bätiment neuf, mais

le retour de la salle de spectacle du Kursaal, devenue le

cinema Bel-Air, ä sa fonction d'origine. Installee dans un
caveau de la rue de Bourg depuis 1953, la compagnie

qu'il a etablie en 1948 cherche ä sortir de la precarite.
Aucun des projets de structure fixe ou demontable qu'elle
a imagines pour se produire dans un cadre adapte ne

s'est encore concretise. Marx Levy, que la perspective
de l'Expo 64 amene ä fonder en juillet 1956 l'Association

pour l'amenagement urbain et rural du bassin lemanique
(APA.URBAL) (lire article p. 14), figure parmi les archi-

tectes avec lesquels eile a collabore. En juillet 1954, c'est

lui qui signe un avant-projet de theatre circulaire en plein
air dont 1'emplacement serait le pare Bourget, ä quelques
encablures du site oü se trouve aujourd'hui le Theatre
de Vidy3. Cette proposition se distingue par une scene

embrassant les spectateurs, completee par un podium
place au milieu de l'arene. Elle ramene au Theatre total
dessine par Martin Gropius pour le metteur en scene

Erwin Piscator, en 1927.
Eleve du Bauhaus nomme architecte en chef du

dtmi-s&ctew Eduquer et creer en 1961, Max Bill base son

premier projet pour le theatre de l'Expo 64 sur un dis-

positif analogue. II prevoit un bätiment subsistant apres
l'evenement« comportant une scene tournant autour des

spectateurs, montant, descendant ou se transformant en

fonction des spectacles... C'etait une idee geniale pour
un theätre circulaire, moderne et de conception com-

pletement nouvelle »4. La volonte de trouver des

solutions novatrices dans le domaine de l'architecture des

theätres est alors largement partagee, notamment en

Allemagne oü de nombreuses villes doivent reconstruire
leurs equipements culturels suite aux bombardements de

la Deuxieme Guerre mondiale5. Cependant, la proposition

de Bill est trop ambitieuse pour le budget alloue par
l'Exposition nationale et n'interesse pas Georges-Andre
Chevallaz, le puissant syndic de l'epoque6. Le projet
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1 Max Bill, Theatre de I'Exposition, 1964

2 Max Bill, demi-secteur Eduquer et creer
Le projet definitif avec le theatre de 400 places dont
le Conseil communal de Lausanne decidera le rachat
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doit done etre revu. Le principal interlocuteur de Bill
en ce qui concerne le theatre de l'exposition est Andre
Mauriand, chef de l'Office des manifestations. Soilicite

par la Direction en qualite de conseiller technique,
Charles Apotheloz suit egalement devolution du dossier.

Nomme directeur artistique du departement dramatique
du Theatre Municipal de Lausanne en 1959, il developpe

en parallele une partie du programme de la Voie Suisse,

epine dorsale de l'Expo 647. En septembre 1962, le poste
de commissaire theätral de la manifestation s'ajoute ä

ses responsabilites.
Fin 1962, alors que Max Bill est sur le point d'ache-

ver la conception d'une nouvelle mouture du theatre,
Charles Apotheloz se trouve done dans une situation
exceptionnelle pour reflechir ä la maniere dont l'Ex-
position nationale pourrait contribuer ä ameliorer
durablement les conditions dans lesquelles l'art
dramatique se pratique ä Lausanne. Le 13 novembre, il
ecrit ä Georges-Andre Chevallaz en qualite de directeur

artistique du departement dramatique du Theatre

Municipal, afin de lui faire part de differentes opportu-
nites8. II indique qu'ordre a ete donne ä Bill de conce-
voir un bätiment qui puisse etre entierement demonte,
deplace et reconstruit, l'objectif etant sa revente. Le
Theatre Municipal envisageant de renouveler son pare
de materiel electrique, ses installations de sonorisation
et divers autres amenagements sceniques, Apotheloz
suggere de s'interesser ä 1'equipement qui se trouvera
disponible ä la cloture de la manifestation. Revenant

sur le refus de la population lausannoise le 5 mars
1961 d'accepter la renovation et Tagrandissement
du Casino de Montbenon - projet prevoyant notam-
ment la creation d'un theatre d'une taille adaptee aux

besoins des societes locales —, il signale avoir obtenu
des arrangements pour que le programme developpe

par Bill corresponde ä celui soumis ä votation et s'etre

assure que le terrain disponible sur l'esplanade de

Montbenon permette la reconstruction de l'edifice.
L'imminence de l'etablissement des plans definitifs du

theatre de l'Expo 64 l'amene ä solliciter une entrevue
en compagnie d'Andre Mauriand, afm d'aborder l'hy-
pothese d'un rachat de l'edifice par la Ville de Lausanne

et d'une participation aux discussions concernant les

plans d'amenagement interieur et de la scene.
Le 17 novembre, Georges-Andre Chevallaz regoit

Charles Apotheloz et Andre Mauriand'. Ces deux der-
niers defendent la possibility de doter Lausanne d'une
salle de 800 places ä moitie prix. Max Bill a developpe
un dispositifpermettant de moduler la taille de la salle:
des parois peuvent etre coulissees pour fixer la jauge
ä 300, 500 ou 800 places. Si le parti pris constructif
permet le deplacement du bätiment, Marcel Lavanchy,
secretaire municipal, estime que rien ne s'opposerait ä

ce qu'on laisse le theatre en place. Parmi les avantages
de cette solution figurent la possibility de se parquer
facilement, le developpement de la ville dans la direction

du site de l'Exposition et l'opportunite de consti-

tuer un theatre de verdure. Chevallaz rencherit en sou-

lignant l'adequation qu'il y aurait entre cet equipement
culturel et le developpement des bätiments universi-
taires qui doivent s'etendre ä proximite. Concernant le

theatre en plein air, Apotheloz et Mauriand signalent la

tres vaste ouverture posterieure de la scene, destinee ä

favoriser ce type d'usage. Concernant le budget, la Ville
de Lausanne deviendrait proprietaire du bätiment pour
50 % d'un coüt total estime a 2 500 000 francs.
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Max Bill, demi-secteur Eduquer et creer Variante
avec le theatre de 800 places dont le cofinancement
sera refuse par la Municipality de Lausanne

(Photographie anonyme)
Bureau du Groupe de travail pour I'etude dun centre
culturel Avant-projet d'amenagement, reutilisation
secteur 2b, centre culturel Theatre (Th), Langues et
civilisations (E), Salles communes (A), Loisirs (D),
O E V (F), Cinematheque (B), juin 1964 (Doc AVL)
Bureau du Groupe de travail pour I'etude dun centre
culturel Variante integrant des studios de television,

septembre 1964 (Doc AVL)
(Sauf mention, tous les documents illustrant cet article
ont ete fournis par la Fondation max, bmia + jakob bill

et les photographies realisees par Achille Weider)
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Le 4 decembre, Andre Mauriand se rend ä Zurich, au

Bureau central du secteur 2b, pour prendre avec Max Bill
les decisions definitives sur l'architecture generale et les

installations techniques du theatre de l'Exposition. La

discussion est notamment consacree aux possibilites de

revendre le theatre. Elle debouche sur la conclusion qu'au-

cune formule ne peut etre aussi favorable que le rachat par
la Ville de Lausanne.« En effet, seule cette solution permet
une reutilisation globale du bätiment. Si, de surcrolt, le

Theatre peut etre maintenu sur place, les infrastructures

peuvent etre comptees dans le prix.»10D'autre part, «si
l'on exclut la perspective onereuse du demontage, c'est

des centaines de milliers de francs de gagnes pour les

deux parties ». Enfin, dans le cas ou le theatre serait bäti

sans qu'il soit question de le deplacer, Bill estime que,
« par la soudure de la superstructure metallique au lieu
de son boulonnage, ainsi que par un sol en beton au lieu
du bois, on pourrait gagner au moins 10% sur l'ensemble

du budget». Dans son proces-verbal, Mauriand indique
egalement qu'une depense d'environ 500000 francs est
ä prevoir pour les installations de chauffage et de clima-

tisation necessaires ä une exploitation en toutes saisons.

Dans les semaines qui suivent, Max Bill etablit les plans

defmitifs du theatre et precise son coüt qui s'eleve finale-

ment ä 3349500 francs. L'Exposition nationale sollicite
la Ville de Lausanne pour une participation de 1700000
francs. II est specifie que cet apport conditionne la realisation

du projet. Le 22 janvier 1963, la Municipality decide

de ne pas entrer en matiere, notamment en raison de ses

doutes sur la durability du bätiment. Cet argument sus-

cite l'ire de la Direction de l'Exposition, qui repond en ces

termes: « En aucun cas l'architecte Max Bill, pas plus que
nos services d'architecture et de construction, ni surtout

que la Direction de l'Exposition, ne se seraient permis de

proposer ä la Ville de Lausanne le rachat d'un edifice
incapable de repondre aux services que doit pouvoir rendre

un bätiment permanent. »11 La Municipality mettra alors

en avant l'argument des frais d'exploitation pour justifier
son refus et calmer la situation12.

Max Bill doit done adapter ses plans en fonction des

ressources disponibles. La salle passe ä 390 places, entrai-

nant ainsi une modification de l'espace entre la scene et

le reste du demi-secteur Eduquer et creer: sa cage prend
position perpendiculairement et non plus parallelement
au lac (fig. 1 ä 3). Charles Apotheloz, quant ä lui, continue

sa reflexion sur l'usage qui pourrait etre fait de cer-
taines structures une fois l'Expo 64 terminee. Le 25 juil-
let 1963, il informe la Direction de la manifestation que,
dans la perspective de la creation d'un centre culturel
subventionne par la Ville de Lausanne et l'Etat de Vaud, il
a ete charge par le syndic Chevallaz d'evaluer differentes

options de rachat13. Celles-ci concernent non seulement le

theätre, mais egalement d'autres surfaces du demi-secteur

Eduquer et creer. Au fil des mois, Charles Apotheloz va
federer un groupe de personnalites lausannoises autour
du projet de perenniser l'entier de l'ouvrage (fig. 4 et 5).

La periode de l'Expo 64 est mise ä profit pour promouvoir
cette idee, detaillee dans un rapport transmis aux autorites
durant le mois de juin. Le 14 juillet, la Commission d'exa-

men organisee par la Ville de Lausanne pour traiter de la

reprise des installations de l'Exposition aborde le sujet14.

La discussion montre qu'apres les doutes sur la durability

de l'oeuvre de Max Bill, c'est son esthetique qui fait

l'objet de reserves. II est ensuite question de ne racheter

que le theätre et de construire du neuf autour, avant que
n'apparaisse l'idee de deplacer le bätiment dans la region
de la Bourdonnette, comme premier element d'un centre
culturel, ä cote d'un quartier en projet (lire article p. 24).

Finalement, considerant l'emplacement de la
Bourdonnette, « entre un eimetiere et une station d'epu-
ration »15, comme peu favorable ä la creation d'un centre
culturel de grande envergure, la Commission propose de

ne reprendre aucun des elements du Theätre de Vidy et

d'envisager la construction d'un theätre entierement neuf
ailleurs, notamment dans la partie inferieure du eimetiere
de Montoie, bientöt desaffectee.

II faudra une intervention desesperee de Charles

Apotheloz et des autres membres du bureau du Groupe
de travail pour l'etude d'un centre culturel aupres de

Georges-Andre Chevallaz, le 5 novembre16, pour que ce

dernier mette tout son poids dans la balance et permette
ä la scene theätrale lausannoise de beneficier de l'Expo 64

pour voir ses conditions de travail ameliorees sans attendre
le developpement d'un projet demandant des annees avant

une eventuelle concretisation. C'est ainsi que, pour parer
au plus presse, le Conseil communal decide le 25 mai 1965

d'acquerir le theatre pour qu'il serve de salle de repetition

pendant dix ans, et de creer un atelier et un depot de

decors ä Malley. En 1972, Charles Apotheloz installe le

Centre dramatique de Lausanne dans une structure tem-
poraire appelee aujourd'hui Theätre de Vidy.

Matthieu Jaccard est architecte et historien de I'art independant.
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